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LEXIQUE

ARS Agence régionale de santé
ATIP Agence territoriale d’ingénierie publique
CCCE Communauté de communes du canton d’Erstein
CCI Chambre de commerce et d’industrie
CEA Collectivité européenne d'Alsace 
DNA Dernières nouvelles d’Alsace
EP Enquête publique
EBC Espace boisé classé
MRAe Missions régionales d’autorité environnementale
ONF Office national des forêts
PADD Projet d’aménagement et de développement durable
PLU Plan local d’urbanisme
RD Route départementale
SAFER Société d’aménagement foncier et d’établissement rural
SCOTERS Schéma de cohérence territoriale de la région de Strasbourg
SRADDET Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires
TA Tribunal administratif
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RAPPORT

Serge Périn, demeurant 25F rue du Moulin à 67202 WOLFISHEIM, désigné 
par ordonnance de Monsieur le vice président du tribunal administratif de 
Strasbourg le 13 janvier 2023, et chargé par arrêté municipal du 9 février 2023 , 
de conduire l’enquête publique relative à la révision allégée N° 1 du PLU de la 
commune de NORDHOUSE rapporte ce qui suit :

1. GENERALITES

La commune de Nordhouse fait  partie de la  Communauté de Communes du
Canton  d’Erstein  (CCCE).  Dans  le  cadre  de  sa  compétence  en  mobilité,  et
désireuse de développer son offre en cheminements doux pour aller dans le sens
du développement durable, la CCCE développe le réseau de pistes cyclables sur
son territoire. Elle souhaite entre autres aménager une nouvelle piste cyclable
sur le ban communal de Nordhouse pour rejoindre l’EuroVelo 15 ou Véloroute
Rhin qui longe le canal du Rhône au Rhin et permet notamment d’atteindre le
centre de Strasbourg.

1.1. Objet de l’enquête publique

La commune de Nordhouse est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU)
approuvé le 28/11/2014 par délibération de son conseil municipal. Ce PLU a par
la suite fait l’objet d’une modification simplifiée, approuvée le  04/06/2021 par
délibération du conseil municipal.

La commune de Nordhouse souhaite à présent réviser son PLU de manière « 
allégée «  (révision à objet unique), afin de réduire une partie de l’espace boisé
classé situé à l’Est de son territoire, pour pouvoir y permettre l’aménagement
d’une piste cyclable.

La zone pressentie pour aménager cette nouvelle piste, le long de la RD788, côté
Nord, est située en partie dans un espace boisé classé (EBC). Cet EBC est repris
dans  le  règlement  graphique  du  PLU  de  Nordhouse  et  ne  permet  pas
l’aménagement  d’une  piste  cyclable.  En  effet,  l’article  L113-2  du  Code  de
l’Urbanisme  stipule  que  le  classement  des  espaces  boisés «  interdit  tout
changement  d'affectation  ou  tout  mode  d'occupation  du  sol  de  nature  à
compromettre  la  conservation,  la  protection  ou  la  création  des
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boisements.Nonobstant  toutes dispositions  contraires,  il  entraîne le  rejet  deR
plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier
du titre IV du livre III du code forestier. […] »

Ce rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement empêche
l’aménagement de la piste cyclable à cet endroit.

La  commune  de  Nordhouse,  compétente  en  PLU,  souhaite  donc  réviser  son
document d’urbanisme de manière « allégée », afin de supprimer les parties de
l’EBC situées sur  l’emprise  de la  future piste  cyclable,  et  ainsi  permettre  sa
réalisation. Afin de réaliser le projet de piste cyclable envisagé par la CCCE, la
superficie de l’EBC de Nordhouse doit être réduite en 3 endroits ponctuels ( en
rouge)  le long du futur cheminement.
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1.2. Autorité organisatrice de l’enquête 

Commune de Nordhouse 

1, rue du Maréchal Leclerc

67150 - NORDHOUSE

1.3. Maître d’ouvrage

L’ATIP,  agence  territoriale  d’ingénierie  publique,  accompagne  la  Mairie  de
Nordhouse sur ce projet de révision allégée du PLU.

Espace Vauban

3, rue Gustave Adolphe Him

67000 Strasbourg

1.4. Cadre juridique et réglementaire

• Le  code  de  l’urbanisme  et  notamment  ses  articles  L.153-31 ,  L.153-34 et
R.153-12

• Le code de l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.123-1 et  suivants,
R.123-1 et suivants

• le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de Strasbourg approuvé le
01/06/2006, modifié le 19/10/2010, le 22/10/2013, le 11/03/16 et le 21/10/16,
mis en compatibilité le 05/11/2013, le 24/10/2019 et le 22/06/2021 

• le plan local d’urbanisme approuvé le 28/11/2014, modifié le 04/06/2021

• la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  29/03/2021  prescrivant  la
révision  allégée  n°1  du  plan  local  d’urbanisme,  précisant  les  objectifs
poursuivis et définissant les modalités de la concertation

• la délibération du conseil municipal en date du 01/04/2022 décidant de réaliser
une évaluation environnementale

• la délibération du conseil municipal en date du 10/10/2022 tirant le bilan de 
la  concertation  et  arrêtant  le  projet  de  révision  allégée  n°1  du  plan  local
d’urbanisme
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• le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint en date du 06/01/2023

• l'ordonnance du Président du Tribunal Administratif de Strasbourg en date du
13/01/2023 désignant un commissaire enquêteur 

• L’arrêté municipal d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique relative
à la révision allégée N° 1 du PLU en date du 9 février 2023

1.5. Composition des pièces du dossier soumis à l’enquête publique

• Délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  1°  avril  2022  –  décision  de
réaliser une étude environnementale 

• Délibération du conseil municipal en date du 10 octobre 2022 – Bilan et arrêt
de la concertation pour la révision allégée N° 1 du PLU

• Bilan de la concertation – révision allégée N°1 du PLU

• Document – textes régissant l’enquête publique

• Arrêté municipal en date du 9 février 2023 portant ouverture et organisation de
l’enquête publique

• Procès verbal en date du 6 janvier 2023 – réunion d’examen conjoint

• Avis de la MRAe sur le projet de révision allégée N° 1 en date du 2 janvier
2023

• Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale rendu le 2 janvier,
en date du 10 février 2023

• Avis  de  l’ARS  (  agence  régionale  de  santé  )   Grand  Est  en  date  du  29
novembre 2022

•  Avis de la CEA en date du 28 novembre 2022

• Avis de la chambre d’agriculture en date du 5 janvier 2023

• Avis de la CCI en date du 6 janvier 2023

• Notice de présentation du projet de révision allégée N° 1 du PLU

• Règlement graphique du PLU

• Extrait du règlement graphique après modification
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1.6. Réunion d’examen conjoint / Avis des PPA

Une réunion d’examen conjoint ( conformément à l’article L153-34 du code de
l’urbanisme ) s’est tenue le 6 janvier 2023. Les structures représentées étaient
les suivantes :

 Commune de Nordhouse

 Communauté de communes du canton d’Erstein

 DDT

 SCOTERS

 ATIP

A cette occasion, le SCOTERS a fait part de son opinion favorable au projet de
piste  cyclable.  Il  a  cependant  rappelé  que si  certaines précisions sont  encore
attendues de la loi climat et résilience, les pistes cyclables seront dans tous les
cas à considérer comme des surfaces artificialisées même si leur revêtement est
drainant ou perméable. La commune de Nordhouse devra donc tenir compte de
cet élément.

1.6.1 MRAe

La MRAe a été saisie pour avis  par la commune de Nordhouse. Le dossier a été
reçu complet et il en a été accusé réception le 19 octobre 2022.

La MRAe dans son avis délibéré du 2 janvier 2023 souligne la compatibilité du
projet avec les orientations du SCOTERS et le maintien de la fonctionnalité des
continuités écologiques. Il note également l’absence d’impact significatif sur les
espèces patrimoniales et protégées. 

La MRAe recommande cependant à la commune de Nordhouse de :

● démontrer  que  la  solution  finale  retenue  est  la  moins  impactante  pour
l’environnement  en  présentant  et  comparant  les  impacts  environnementaux  des
alternatives envisagées pour le tracé du projet de piste cyclable ;

● présenter les mesures de compensation relatives à la destruction de boisements et de
zones humides ;

● présenter les mesures permettant de limiter l’impact sur le Conocéphale gracieux ;

● présenter  les  différentes  autorisations  réglementaires  à  obtenir  ultérieurement
(autorisation de défrichement, déclaration loi sur l’eau …) afin qu’en cas de mesures
compensatoires, le PLU puisse les anticiper ;
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● préciser dans le dossier les mesures permettant d’assurer la sécurité des personnes 
et des biens face au risque d’inondation.

A l’issue de cet avis, la commune a produit un mémoire en réponse en date du 2
janvier 2023 ( cf composition du dossier ). L’analyse de cet avis et des réponses
apportées par la commune sera développée plus après.

1.6.2 ARS

Par un courrier en date du 29 novembre 2022, l’ARS indique à la commune que
le dossier transmis n’appelle pas d’observation particulière de leur part

1.6.3 CEA

Par  un  courriel  en  date  du  28  novembre  2022,  la  CEA n’apporte  aucune
remarque sur le fond du dossier. 

1.6.4 Chambre d’agriculture

Par  un  courriel  du  5  janvier  2023,  la  chambre  d’agriculture  signifie  à  la
commune qu’elle n’a pas d’observation particulière à formuler.

1.6.5 CCI

Par un courriel en date du 6 janvier, la CCI signifie à la commune qu’elle n’a
pas d’observations particulières à formuler.

2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE

Désigné par le tribunal administratif de Strasbourg le 13 janvier 2023, un contact
a été établi dans la foulée avec l’autorité organisatrice de l’enquête.

Je me suis rendu, le 31 janvier 2023 en mairie de Nordhouse, à une réunion 
associant :

✔ Mme COUSIN isabelle – Adjointe au Maire en charge de l’urbanisme

✔ M WARNANT Damien – chef de projet ATIP

✔ Mme SOLA Chantal – Secrétaire de mairie
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Dans le cadre de cet échange, j’ai pu me faire présenter de manière détaillée le 
projet de révision allégée et surtout le contextualiser dans le cadre plus large de 
la création d’une piste cyclable.

D’une manière concertée, nous avons pu convenir :

✔ de la composition du dossier d’enquête

✔ des dates d’ouverture et clôture de l’enquête publique

✔ du nombre et des dates de permanence

✔ des formalités de publicité et d’affichage 

✔ des modalités de tenue du registre

Dans la période qui a précédé l’ouverture de l’EP, j’ai reçu régulièrement des 
informations ( Arrêté municipal, avis d’insertion, etc ) en provenance de 
l’autorité organisatrice.

2.1. Dates et siège de l’enquête

La  présente  enquête  publique  s’est  déroulée  sur  une  période  de  33 jours
consécutifs, soit du lundi 13 mars 2023 au vendredi 14 avril 2023 à 11H.

Siège de l’enquête : 

Mairie de Nordhouse - 1, rue du Maréchal Leclerc

67150 – NORDHOUSE

2.2. Visite des lieux

Je me suis rendu à deux reprises sur les lieux. Ces visites m’ont permis de mieux
appréhender l’espace boisé concerné et de mesurer par ailleurs l’intérêt pour un
cycliste  de pouvoir  à  terme cheminer  sur  une  voie  dédiée  et  la  sécurité  qui
pourrait en résulter pour l’ensemble des usagers.

Révision allégée N°1 du PLU de Nordhouse                  page 10



2.3. Dates, horaires et lieu des permanences du commissaire enquêteur 

Dates
Horaires des
permanences

Lieu des permanences

Samedi 18 mars 2023
08H00 à 11H00

Mairie de NordhouseJeudi 23 mars 2023
16H00 à 19H00

Mercredi 5 avril 2023
08H00 à 12H00

Vendredi 14 avril 2023
08H00 à 11H00

2.4. Publicité de l’enquête et moyens mis à disposition

Conformément aux dispositions de l’article 15 de l’arrêté municipal, la publicité
de l’avis d’ouverture de l’enquête publique a été réalisée selon les modalités
suivantes : 

✔ par voie d’affichage, sur les panneaux officiels de la commune

✔ par insertion de  2 avis dans la presse régionale ( Les DNA et  Est agricole et
viticole ), respectivement annexes 1 et 2 

✔ Par  voie  électronique  sur  le  site  internet  de  la  commune ainsi  que  sur  les
panneaux digitaux.

Ces publications et affichage ont été constatés par mes soins avant l’enquête et 
lors de la tenue des permanences.

Un registre papier et un registre numérique (https://www.registre-numerique.fr/revision-

allegee-n-1-du-plu-de-nordhouse ) ont été mis à la disposition du public.

Un poste informatique dédié permettant l’accès au registre et aux pièces du 
dossier était également à disposition en mairie aux heures d’ouverture au public.

2.5. Climat de l’enquête

La  présente  enquête  publique  s’est  déroulée  sur  une  période  de  33 jours
consécutifs sans aucun incident. Différents modes d’expression ont été mis à la
disposition du public ainsi  qu’un affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête.
Au total ce sont  2 contributions qui ont été enregistrées durant la période de
cette enquête. Par ailleurs, lors des permanences, j’ai reçu 6 personnes en mairie.
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Au-delà des précisions apportées aux intervenants sur  l’objet  de l’enquête  et
l’enjeu de cette révision allégée de PLU, j’ai été amené à plusieurs reprises à
expliquer le rôle du commissaire enquêteur et la place de l’enquête publique
dans le processus d’élaboration d’un projet. 

Je tiens à remercier la commune de Nordhouse pour la qualité de l’accueil et des
échanges tout au long de cette enquête publique.

2.6. Clôture de l’enquête

Le registre d’enquête papier a été mis à disposition du public dans le lieu dédié
aux permanences. 

Conformément à l’article R.123-18 du Code de l’environnement, ce registre a
été clos et signé par mes soins  le vendredi 14 avril à 11H à l’issue de la dernière
permanence.

Le registre numérique mis en ligne a été clos dans les mêmes conditions.

3.  OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DES PPA

3.1. Bilan quantitatif de la participation du public

Nombre de personnes reçues par mes soins lors des permanences 

Samedi 18 mars 2023 Mairie de Nordhouse 2
Jeudi 23 mars 2023 Mairie de Nordhouse 2
Mercredi 5 avril 2023 Mairie de Nordhouse 0
Vendredi 14 avril 2023 Mairie de Nordhouse 2

Nombre d’observations reçues par modes d’expressions

Registre papier 1
Registre numérique 1
Courriers
Courriels

3.2. Procès verbal de synthèse

Conformément à l’article R.123-18 du Code de l’environnement,  j’ai  établi un
procès-verbal de synthèse. J’ai commenté et  remis ce document en main propre

Révision allégée N°1 du PLU de Nordhouse                  page 12



à Mme Cousin Isabelle, 4° adjointe, le 14 avril 2023 après clôture de l’enquête
publique. 

3.3. Mémoire en réponse

Monsieur le Maire m’a adressé son mémoire en réponse le  24 avril 2023 par
courriel.

3.4. Synthèse des observations du public 

Les observations du public avec la déclinaison de l’identité des contributeurs
sont reprises en intégralité dans le procès verbal de synthèse ( cf pièces jointes ).

3.5. Synthèse des avis et observations des PPA

Comme évoqué en §1-6, l’ARS, la CCI, la CEA et la chambre d’agriculture
n’ont formulé aucune remarque sur le projet et n’étaient pas représentés lors de
la réunion d’examen conjoint du 6 janvier.

Le  SCOTERS,  présent  à  la  réunion  d’examen  conjoint  du  6  janvier  2023
souligne la qualité du dossier présenté et considère les mesures d’évitement et de
réductions  suffisantes.  Un  rappel  est  fait  sur  la  prise  en  compte  de  la  piste
cyclable  en  tant  que  surface  artificialisée  (  cf  loi  climat  et  résilience  )  et
entamera de fait le « capital » foncier de la commune.

La  MRAe dans  son avis  du  2  janvier  2023 indique  que  le  dossier  présenté
justifie  correctement  la  compatibilité  de  la  révision  avec  les  orientations  du
SCOTERS  ainsi  que  du  maintien  de  la  fonctionnalité  des  continuités
écologiques.  Il  énonce  cependant  5  recommandations  sur  des  précisions
attendues de la part de la commune. Dans son mémoire en réponse en date du 10
février 2023, la commune a répondu à l’intégralité des demandes et questions
posées.
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CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE  DU COMMISSAIRE
ENQUETEUR

1. RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUETE

La commune de Nordhouse est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU)
approuvé le 28/11/2014 par délibération de son conseil municipal. Ce PLU a par
la suite fait l’objet d’une modification simplifiée, approuvée le  04/06/2021 par
délibération du conseil municipal.

La commune de Nordhouse souhaite à présent réviser son PLU de manière « 
allégée «  (révision à objet unique), afin de réduire une partie de l’espace boisé
classé situé à l’Est de son territoire, pour pouvoir y permettre l’aménagement
d’une piste cyclable.

La zone pressentie pour aménager cette nouvelle piste, le long de la RD788, côté
Nord, est située en partie dans un espace boisé classé (EBC). Cet EBC est repris
dans  le  règlement  graphique  du  PLU  de  Nordhouse  et  ne  permet  pas
l’aménagement  d’une  piste  cyclable.  Ce  rejet  de  plein  droit  de  la  demande
d’autorisation de défrichement empêche l’aménagement de la piste cyclable à
cet endroit.

La  commune  de  Nordhouse,  compétente  en  PLU,  souhaite  donc  réviser  son
document d’urbanisme de manière « allégée », afin de supprimer les parties de
l’EBC situées sur l’emprise de la future piste cyclable et permettre sa réalisation.
La superficie de l’EBC de Nordhouse doit être réduite en 3 endroits  ponctuels
( en rouge ) le long du futur cheminement.
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2. DEROULEMENT DE L’ENQUETE

2.1. Information du public et moyens mis à disposition

Conformément à la législation en vigueur, et même au-delà des préconisations,
la publicité de la présente enquête publique a été réalisée par voie d’affichage,
par insertion d’avis dans la presse régionale ainsi que par voie électronique ( site
internet et panneaux digitaux de la commune de Nordhouse ). Ces publications
et affichage ont été constatés par mes soins avant l’enquête et lors de la tenue
des permanences.  Un poste  informatique dédié était  également  disponible  en
mairie aux heures d’ouverture au public. Un registre numérique et une adresse
électronique dédiées à l’enquête complétaient ce dispositif.

J’estime que l’information du public de Nordhouse sur l’enquête publique a
été  réalisée  de  façon  satisfaisante,  en  parfaite  conformité  avec  la

réglementation  applicable. Je  souligne  également  les  moyens  mis  à
disposition par la Mairie.

2.2. Le dossier mis à l’enquête publique

Le dossier présenté à l’enquête apparaît complet au regard de la réglementation.
il comprend toutes les pièces requises et nécessaires à la bonne compréhension
du projet, ainsi que toutes les pièces justifiant du déroulement des procédures.
Le  dossier  était  disponible  au  format  papier  mais  également  sous  forme
dématérialisée  (  téléchargeable  en ligne sur  le  registre  numérique ouvert  par
l’autorité organisatrice de l’enquête ).

J’ai relevé une erreur typographique concernant  la route départementale  ( RD
288 au lieu de RD 788 ) mentionnée dans le projet. Cette erreur typographique
se retrouvant dans un document d’urbanisme approuvé n’a donc pas été rectifiée
dans les documents de l’enquête. Les usagers que j’ai reçus n’ont fait aucune
remarque sur ce sujet et situaient parfaitement la zone « espace boisé classé »,
sujet de cette présente enquête. 

Je considère que le dossier d’enquête publique est complet et de nature
à  assurer  une  information  satisfaisante  du  public  sur  le  projet  de
révision  allégée  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  de
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Nordhouse.  Je  considère  que  l’erreur  typographique n’est  pas  de
nature à vicier la procédure. 

2.3. Participation du public

La présente enquête publique n’a pas suscité une grande mobilisation parmi la
population. En effet, seules six personnes ont été reçues par  mes soins et  deux
contributions  ont  été  enregistrées.  Il  est  à  noter  que  lors  de  la  phase  de
concertation qui s’est étalée d’avril 2021 à septembre 2022, soit 17 mois, aucune
observation n’a été apportée par le public. J’ai pu noter cependant un nombre
important de visites au travers du registre numérique et le téléchargement de
pièces du dossier, signe d’un intérêt à l’enquête.

Je  constate  que  la  fréquentation  de  l’enquête  par  le  public  a  été
relativement faible au regard des enjeux d’une révision allégée de PLU
débouchant sur la création d’une piste cyclable. Néanmoins l’enquête
publique a permis aux contributeurs qui se sont exprimés de porter à
mon  attention  des  observations  pertinentes  rejoignant  celles  de  la
MRAe.

3. ANALYSE ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

J’ai  pu travailler sur un dossier clair, détaillé et complet disponible en format
papier et dématérialisé. Ces éléments de forme sont de nature à favoriser une
bonne appréhension du projet d’ensemble. 

La réunion préparatoire du 31 janvier  2023 a constitué l’occasion de me faire
détailler  les  points  d’étape  du projet  et  d’en  juger  sa cohérence.  Je  me suis
rendu  à  deux  reprises  sur  les  lieux  afin  d’apprécier  d’une  part  l’intérêt  de
dérouler une piste cyclable au droit de la route départementale et d’autre part
visualiser les trois espaces concernés par la réduction de l’EBC ( 0,54 HA ).

Il existe une véritable attente et un véritable besoin à rejoindre l’eurovélo15 qui
longe le canal du Rhône au Rhin et permet d’atteindre le centre de Strasbourg.
Même si la participation du public a été faible, aucun usager n’a remis en cause
l’intérêt d’un tel projet, bien au contraire.
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je me suis attaché à vérifier la compatibilité de cette révision en le confrontant
avec les autres documents d’urbanisme ( PADD, SCOTERS,SRADDET ).  J’ai
lu avec intérêt l’expertise environnementale conduite par le bureau ECOLOR
qui met en avant les points de compatibilité et formule des préconisations.

je  me  suis  employé  à  contextualiser  ce  projet  de  révision  allégée  et  en
comprendre les étapes. C’est le choix du tracé retenu qui amène à se prononcer
sur cette révision allégée dès lors qu’un EBC est concerné. Au vu du dossier j’ai
pu constater que la commune a très vite abandonné l’idée d’un tracé hors route
départementale et a concentré ses efforts sur une hypothèse au sud et au nord de
la RD788. Je partage pour ma part l’idée de cette démarche dans la mesure où
un  tracé  hors  RD  engendre  un  parcours  plus  long,  un  déboisement  plus
important, un plus grand désordre écologique et foncier et surtout une rupture
dans les continuités écologiques. Dès lors, sous forme de 2 tableaux ci-dessous,
la commune justifie son choix dans la mesure où le déboisement et la réduction
de zones humides sont moindres sur la partie nord.
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Je pense par  ailleurs  que développer une piste  cyclable  au droit  d’une route
existante  présente  plusieurs  avantages  en  limitant  de  fait  les  impacts
environnementaux sur une rupture écologique déjà existante.

3.1. Sur les questions posées par le public et les réponses apportées

Toutes les observations déposées ont fait l’objet d’analyses et de réponses dans
le mémoire de la commune faisant suite à mon Procès verbal de synthèse.

Les thématiques abordées se concentrent sur :

✗ la compensation écologique

✗ le projet alternatif de tracé de piste cyclables

✗ le mode d’acquisition des parcelles

Sous  le  terme  compensation  écologique,  le  contributeur  M.  Desort  Nicolas
souhaite manifester sa préoccupation à limiter et réparer le désordre écologique
induit par la création de la piste cyclable. J’ai pu noter qu’il n’y avait pas une
opposition systématique à ce projet de révision et de création de piste cyclable
mais  plutôt  une  crainte  que  la  commune  ne  mette   en  œuvre  les  mesures
compensatoires adéquates.  Ce thème là  a  également  été  mis en  avant  par  la
MRAe.

Un contributeur  n’ayant pas décliné son identité  a souhaité  évoquer un  tracé
alternatif  de  piste  cyclable au  nord  de  la  commune  sans  me  faire  une
démonstration  argumentée  du bénéfice  par  rapport  au  tracé  présenté  dans  le
dossier.  A l’évidence,  le  tracé  évoqué  ne  s’appuyait  pas  sur  des  chemins
existants et traversait un nombre important de parcelles. Ce point là a également
été abordé par la MRAe. 

Sur le mode d’acquisition des parcelles, des usagers ont évoqué ce sujet  sans
laisser de contribution. Ils n’ont manifesté aucune opposition ou remarque sur le
projet de révision de PLU. Je n’ai pu que leur donner des réponses de principe
sur des questions qui mériteront en temps voulu une étude au cas par cas ( droit
de délaissement, prix, etc ). Les parcelles concernées sont souvent le fruit d’une
succession. J’ai noté chez certains propriétaires l’opportunité de se défaire d’un
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foncier à l’occasion de la mise en œuvre de ce projet. il convient de préciser que
la problématique de l’acquisition est hors champ de l’enquête  publique. Il n’y a
en effet pas de déclaration d’utilité publique et donc pas d’enquête parcellaire en
cours. 

 Au cours de mes échanges et au vu des contributions, je n’ai pas noté
une  opposition  franche  au  projet  mais  plutôt  de  légitimes
interrogations sur les mesures compensatoires ou sur la réflexion de
tracés alternatifs avant de retenir celui présenté dans le dossier.

Je  prends  acte  des  réponses  apportées  par  la  commune  sur  les
différentes observations du public :

- sur les mesures compensatoires

- sur les tracés alternatifs

- sur le mode d’acquisition des parcelles

3.2. Sur les avis et observations des PPA

l’ARS,  la  CCI,  la  CEA et  la  chambre d’agriculture  n’ont  formulé aucune
remarque.

J’ai  lu  et  analysé  avec  intérêt  l’avis  de  la  MRAE ainsi  que  les  réponses
apportées par le porteur de projet. La  MRAe dans son avis du 2 janvier 2023
indique  que  le  dossier  présenté  justifie  correctement  la  compatibilité  de  la
révision  avec  les  orientations  du  SCOTERS  ainsi  que  du  maintien  de  la
fonctionnalité  des  continuités  écologiques.  Il  énonce  cependant  5
recommandations  sur des précisions attendues de la part de la commune. Dans
son mémoire en réponse en date du 10 février 2023, la commune a répondu à
l’intégralité des demandes et questions posées.

1 -  Sur  la  recommandation de démontrer  que  la  solution retenue est  la
moins impactante pour les zones humides en présentant et comparant les
impacts environnementaux des alternatives au projet.

La commune indique avoir  principalement travaillé sur 2 tracés ( nord et
sud de la RD788 ). Elle a exploré mais rapidement abandonné toute autre
idée car cela aurait engendré une nouvelle rupture au sein du réservoir de
biodiversité  et  du  corridor  écologique.  Le  tracé  nord  s’implante  sur  un
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chemin rural existant, impacte un EBC moins important que sur le sud, et il
en va de même concernant la zone humide impactée.

2 - Sur la recommandation d’analyser la compatibilité de la révision allégée
avec l’orientation relative à la préservations des zones humides.

Dans sa réponse, la commune complète le tableau figurant en page 15 de la
notice de présentation. Les orientations du SDAGE T3-07-1 à T3-07-5 sont
mentionnée comme compatibles. 

3 -   Sur  les  mesures permettant  de limiter  l’impact  sur  le  Conocéphale
gracieux.

La  commune  fait  référence  à  l’expertise  menée  par  le  cabinet  d’étude
ECOLOR.  Cette  espèce  est  généralement  observée  dans  les  ronciers  et
n’affecterait  au final  qu’une des trois  zones d’EBC de surcroît  située  à
proximité immédiate de la RD788 et donc peu propice au développement
de l’espèce.

4 – Sur les différentes autorisations réglementaires à obtenir ultérieurement
(autorisation de défrichement, déclaration loi sur l’eau …) afin qu’en cas
de mesures compensatoires, le PLU puisse les anticiper.

La commune indique que la révision allégée du PLU n’est qu’un premier
pas vers la réalisation du projet de création de piste cyclable. Il faudra par
la suite obtenir différentes autorisations en se conformant au code forestier
et au code de l’environnement ( autorisation de défrichement, d’abattage,
autorisation  relative  aux  zones  humides,  mise  en  œuvre  des  mesures
compensatoires, etc ). 

5 – Préciser  les mesures permettant d’assurer la sécurité des personnes et
des biens face au risque d’inondation.

La commune considère que la réduction de l’espace boisée n’augmente pas
le risque d’inondation et rappelle que le projet de piste cyclable s’implante
en partie sur un chemin rural existant

Je prends acte des réponses apportées par la commune à la MRAe. Je
considère  l’argumentation  convaincante  et  suffisante  concernant  le
tracé retenu. 

Sur le risque d’inondation, la commune ne pas partager le même point
de vue sans en faire une démonstration argumentée.
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Sur le Conocéphale gracieux, la commune indique ne peut partager la
crainte de la MRAe sur sa présence en limite de route.

Sur les mesures compensatoires et les autorisations réglementaires à
obtenir, je note que la commune abordera le sujet en temps voulu et y
apportera  les  réponses  nécessaires  et  en  reste  donc  au  stade  de
l’engagement.

3.3. Avis du commissaire enquêteur

L’autorité organisatrice s’est attachée à répondre à toutes les questions posées
aussi bien par les contributeurs que par les PPA.

Sur  la  question  du  tracé alternatif, les  réponses  apportées  par  la  commune
restent constantes et cohérentes. L’option de tracés hors RD788 a été envisagée
mais  assez  rapidement  abandonnée  dès  lors  que  les  désordres  écologiques
engendrés  et autres contraintes foncières ont émergés. En travaillant plus avant
sur les 2 options restantes, soit le tracé nord ou sud au droit de la RD788, la
commune  a  fait  la  démonstration  que  le  tracé  le  moins  impactant  est  celui
présenté dans l’enquête au vu d’un EBC et d’une zone humide couvrant une
moindre superficie ( 0,54ha soit 0,2 % de la superficie totale de l’EBC ).

Sur la question des mesures compensatoires, l’autorité organisatrice y travaille
d’ores et déjà, aidée en cela par un bureau d’études. Il est important de noter
qu’avant  d’engager  les  travaux  de  réalisation  de  piste  cyclable,  l’autorité
préfectorale aura à instruire des dossiers de défrichement et de loi sur l’eau et
pourra indiquer à ce moment là si le niveau de compensation est suffisant.  J’ai
pu noter les éléments de réponse et les engagements pris d’ores et déjà par la
commune sur ce terrain là.

Le tracé  retenu de  piste  cyclable  me paraît  par  ailleurs  le  plus  cohérent,  en
longeant une départementale existante et en reprenant par endroit  un chemin
rural. Il apparaît comme étant le moins impactant.

Ce projet de piste cyclable répond visiblement à une attente forte du public. J’ai
pu mesurer la dangerosité actuelle de circuler à vélo sur la RD 788 et le confort
que peut apporter une voie dédiée. Ce confort amènera sans conteste d’autres
utilisateurs et peut enclencher un cercle vertueux en  contribuant à  décarboner
cette zone.
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C’est tout naturellement sous l’angle bénéfice/risque que je souhaite fonder mon
avis et je considère que les avantages à approuver cette révision allégée de PLU,
ouvrant ainsi la voie à la création d’un piste cyclable l’emportent sur la situation
actuelle.  Je  recommande  cependant  au  porteur  de  projet  une  vigilance
particulière sur les mesures compensatoires à mettre en œuvre.

Ainsi, considérant :

✗ les échanges avec les porteurs du projet

✗ ma lecture, ma compréhension et mon analyse du dossier 

✗ les différents avis, notamment celui de la MRAe, et les réponses apportées

✗ mes échanges avec le public et l’analyse des contributions déposées

✗ les arguments développés supra

j’émets un avis favorable au projet de révision allégée N°1 du PLU de
Nordhouse 

Wolfisheim , le 23 mai 2023

Serge PERIN
Commissaire enquêteur
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ANNEXES

Annexe 1
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Annexe 2
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